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Accueil café (8h30)
 

Mot d’accueil (09h00) 
 

Introduction  
 

I- L’évolution du statut juridique de l’équidé, une réponse adéquate
aux attentes sociales ?  (09h30 – 12h00) 

 
1.Le lien entre statut juridique et protection de l’animal 

(Limite à l’exploitation animale ? Le sens du choix d’un statut juridique?  Le cheval et exemples d’autres
animaux) 

2.Le statut juridique du cheval en droit comparé
(Qu’est ce que ça a changé dans d’autres Etats ? comment les règles juridiques de traitement, d’exploitation,
de bien-être des équidés ont évolué ?) 

3.Si l’équidé devient animal de compagnie : quelles implications juridiques ?
(Les conséquences pratico-juridiques de l’application du statut d’animal de compagnie à l’équidé) 

4.  Analyse des propositions portant sur la fin de l’hippophagie
(Réglementation en lien avec la fin de vie : abattage – déclaration- traçabilité, etc...)  

Table ronde et débat : Statut, bien-être et fin de vie de l’équidé 
 (responsabilisation des propriétaires, mutualisation des risques, euthanasie, etc...)

Fin des travaux : 12h00

 
 Cocktail déjeunatoire Château (12h15-13h30) 

Visite Haras 13h30 – 14h30
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 II – L’évolution du statut juridique, une réponse adéquate au
regard de la polyvalence des usages du cheval ?  (14h50 – 17h30)

1.L’équidé : un animal de rente atypique ? 
(Diversité des usages et fonctions par rapport aux autres animaux de rente - quelle base commune ?) 

2.  Spécificités et caractéristiques économiques de la filière
Les secteurs de la filière équine en chiffres - Comparatifs avec d’autres filières animales (exemple : vaches +
chiens/chats) 

3.Quels objectifs économiques et structurels se fixent la filière équine ? 
(Equilibre économique des activités, intégration des enjeux de bien-être animal, intégrations des enjeux
environnementaux) 

4.Polyvalence des usages du cheval et homogénéité des règles applicables ? 
(L’ensemble des règles applicables aux équidés correspond t-il à un cadre juridique homogène au regard de
la multiplicité des utilisations du cheval par l’homme : sport, loisirs, agrément, courses, elevage, etc...) 

Table ronde : Doit-on envisager un nouveau statut juridique de l’équidé ? 

Synthèse et ouverture

 
Fin du congrès 18h00
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Durée du congrès : 6h00
 

Prérequis : Congrès ouvert à tous
 

Objectifs opérationnels : Le Congrès est une action de formation prévue au 1° de l’article L6313-1
du code du travail se définit comme un parcours pédagogique permettant d’atteindre un objectif
professionnel. L’objectif professionnel de l’action de formation est de mettre en application des
connaissances juridiques (textes et jurisprudence applicables à la filière du cheval) sur les
thématiques visées précédemment.
 
Modalités et délais d’accès : Formation suivie en présentiel. Inscriptions ouvertes jusqu’au 05
novembre en présentiel et au 18 novembre en Visio.
Inscription préalable obligatoire, aucune inscription ne pourra être réalisée après cette date.
 
 Tarifs :  
 Pour les adhérents de l’IDE :
- 200 € TTC (jusqu’au 20 septembre 2026) ou de 240 € (après le 20 septembre 2026) par chèque
ou virement bancaire (demi-tarif pour les étudiants et demandeurs d’emploi sur envoi d’un
justificatif)
 
Pour les non-adhérents :
- 250 € TTC (jusqu’au 20 septembre 2026) ou de 290 € (après le 20 septembre 2026) par chèque
ou virement bancaire (demi-tarif pour les étudiants et demandeurs d’emploi sur envoi d’un
justificatif).
 
Méthodes pédagogiques et techniques mobilisées : L’action de formation est délivrée par des
professionnels de la filière, du droit et du cheval. Leur qualité est précisée précédemment.
L’action de formation se déroule en présentiel au Haras du Pin. Un support de présentation
contenant les principaux points développés par les formateurs ainsi que les références juridiques
citées (textes et jurisprudence) est projeté à l’écran pendant toute la durée de l’action de
formation. Des temps dédiés aux questions et échanges sont prévus au cours de l’action de
formation (prises de paroles). L’action de formation est coordonnée par les dirigeants et les
salariées de l’organisme de formation qui assurent la présentation des formateurs et des
thématiques, la répartition de la parole entre les présents, le respect des horaires et les aspects
techniques et logistiques. A l’issue de l’action de formation, un compte-rendu détaillé est adressé
aux stagiaires, au format PDF, par mail ainsi qu’un replay en format vidéo.
Une auto évaluation sera réalisée par chacun des stagiaires à l’issue de la formation.
 
Modalités d’évaluation :  Un questionnaire d’auto-évaluation est remis ou envoyé aux stagiaires à
l’issue de l’action de formation. Ce questionnaire permet d’évaluer les connaissances acquises par
chaque stagiaire à l’occasion de l’action de formation.
Ce questionnaire vise également à mesure le taux de satisfaction des stagiaires ayant participé à
l’action de formation.
 
Accessibilité personnes handicapées : oui. Les modalités de suivi de la
 formation peuvent être aménagées pour les personnes en situation de 
handicap. Si vous êtes dans cette situation, n’hésitez pas à nous contacter.
 
Modalités d’inscription :  bulletin à renvoyer par mail : 
 droitequin@gmail.com  accompagné du règlement ou via HelloAsso.
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Programme prévisionnel détaillé / déroulé prévisionnel : 

Accueil et introduction :
Mot d’accueil : Présentation du déroulement de la journée et des possibilités d’interaction.
Introduction : Evolution de la place de l’animal dans la société - Différence entre statut juridique et
personnalité juridique - Les différents statuts existants pour les animaux - Le cheval, animal de rente -
Pourquoi certains parlementaires veulent ils lui appliquer le statut d’animal de compagnie - Rappel sur
contenus des PPL et de la PRE (contexte et enjeux politiques) - La filière craint les risques d’un
changement de statut et monte au créneau (raisons économiques et sociales)

Partie 1 : L’évolution du statut juridique de l’équidé, une réponse adéquate aux attentes sociales ? 
Questions et enjeux autour de l’abattage et de l’hippophagie avec un élargissement sur quelle fin de
vie est souhaitable pour les chevaux ? et quelles contraintes rencontrons-nous pour leur offrir de
bonnes conditions de retraite (accès aux terrains, à des bâtiments de plus en plus limités pour des
chevaux en retraite toujours plus nombreux etc…) + élargissement vers d’autres questions éthiques et
morales

Partie 2 :  L’évolution du statut juridique, une réponse adéquate au regard de la polyvalence des
usages du cheval ? 
Les enjeux économiques et sociaux de la filière équine en lien avec le changement de statut juridique
par rapport aux autres animaux de rente et en considération des différents usages des chevaux :
travaux agricoles, sportifs, de loisirs, de service public, etc…
Les intérêts économiques et sociaux de la filière peuvent-ils être impactés par le changement de
statut?

Synthèse et débat
L’interdiction de la consommation de viande de cheval représente-t-elle un enjeu suffisamment
important pour légitimer le statut d’animal de compagnie du cheval ? Le statut d’animal de rente
convient-il aux équidés ? S’il n’est pas totalement adapté pour les équidés, faut-il réfléchir à un statut
spécifique dédié au cheval ? Ou faut-il réfléchir à plusieurs catégories d’animaux de rente, dont une qui
correspondrait à la particularité du cheval ? (les animaux « agricoles » qu’on ne mange pas par
exemple)
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